
     
 

 
 

Mandat de procuration : CHAKMA-HENRION Véronique à GLESS Danielle, DOERLER 
Marie à VIVIER Macha, GUILLIN Stéphane à CHANUT Henri 
Absents :  
 
Secrétaire de séance : Monsieur SCHNEIDER Pierre 
 
Membres présents................................................24 
Absents ayant donné mandat de procuration......3 
Absents.................................................................0 
Votants..................................................................27 

 
Délibération DELIB_05_2024 
Plan Départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) 
– Rapporteur : Juan-Ramon GARCIA 
 
 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés 
avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

24 3 27 0 0 0 

 

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
   

 
Département de la 
Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

  

 
 

Arrondissement de 
Nancy 

 

 
  

 
Commune de 
Seichamps 

  L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-neuf janvier à vingt 
heures trente, les Membres du Conseil municipal se sont réunis 
sur la convocation de M. le Maire, adressée le 23/01/2024 
conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, qui a eu lieu Salle du 
conseil municipal de l'Hôtel de Ville. 
 
Présidence : Henri CHANUT, Maire. 

 
Etaient présents : 

  

   
   

 Nombre de membres dont le 

conseil doit être composé :  .... 27 
 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : .................................. 27 
 
Date de convocation :  

23 janvier 2024 
 

 

   BERGE Dominique, BRZAKOVIC Borisav, CHANUT Henri, 
CHARPENTIER Florent, COLNOT Charles, COULOMBE Pascal, 
DECLERCQ Alain, DUBAS Patrick, FORTINI Roland, GARCIA 
Juan-Ramon, GLESS Danielle, KEINERKNECHT René, KRIER 
Catherine, LANUEL-LE MARECHAL Yveline, MANGEOT Pascal, 
MARTIN Frédéric, OGER Rachel, PARET Evelyne, ROYER 
Clément, ROZOT Jocelyne, SCHNEIDER Pierre, TREIBER 
Pascale, VERON Armelle, VIVIER Macha 
 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 30/01/2024 à 17h00
Réference de l'AR : 054-215404989-20240129-DELIB_05_2024-DE



 
En application de l'article L 361-1 de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 du Code de 
l'Environnement chapitre 1er (Itinéraires de randonnée) et de la circulaire du 30 août 1988, le 
Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle souhaite, sur le territoire de la Métropole du 
Grand Nancy, élargir ou modifier le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (P.D.I.P.R.) adopté en session du 9 décembre 2013 conformément au règlement 
départemental de la randonnée. 

  

Conformément à l'article L 361-1 de la loi n°2006-436 du 14 avril 2006 du Code de 
l'Environnement chapitre 1er (Itinéraires de randonnée) et à la circulaire du 30 août 1988, et 
après avoir pris connaissance de la carte annexée à la présente délibération représentant les 
nouveaux tracés situés sur le territoire de la commune, 

  

Il est proposé au Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

  

D’EMETTRE : 

  

 Un avis FAVORABLE, sur l’ensemble du tracé du P.D.I.P.R. de la commune. 

  

D’AUTORISER : 

  

 Le Maire ou son représentant à signer la convention de passage PDIPR, annexée à la 
présente délibération. 

  

DE S’ENGAGER : 

  

En ce qui concerne les chemins ruraux et les voies communales : 

  

 à empêcher l’interruption du cheminement, notamment par des clôtures, 
 

 à maintenir ou rétablir la continuité des itinéraires lors des opérations d’aménagement 
foncier sans allonger le parcours de manière excessive ou diminuer sensiblement la 
qualité des paysages traversés et en accord avec le Conseil départemental de 
Meurthe-et-Moselle, 
 

 à autoriser le balisage et la mise en place de panneaux nécessaires à la pratique de la 
randonnée, conformément à la charte départementale de balisage et de signalisation 
des itinéraires de promenade et de randonnée, 

 

 à faire inscrire les itinéraires concernés dans tout document d’urbanisme lors d’une 
prochaine révision, 

 

 à informer le Conseil départemental de toutes modifications concernant les itinéraires 
inscrits. 

Adoptée à l'unanimité. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus ont signé au Registre les membres présents. 

        
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

Pour extrait conforme, 
Affiché le 30 janvier 2024 
Henri CHANUT,  
Maire. 

[[[SECRETAIRE]]] 

Henri CHANUT
2024.01.30 16:50:39 +0100
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Signature numérique
le Maire


